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Souhait de Retrocession d'équipements d'une
ASL à la Commune

Par The King, le 04/02/2015 à 09:36

Bonjour,rnJe suis président d'une ASL d'une centaine de propriétaires dans un lotissement
pavillonnaire construit à la fin des années 70. Parmi ces équipements, une station de relevage
des Eaux Usées et 4 bornes à incendie, dont nous assurons régulièrement la maintenance par
contrat. Nous cherchons les moyens juridiques qui nous permettraient d'obtenir de la Mairie, la
rétrocession de ces équipements, sachant que celle-ci est opposée à la rétrocession de notre
voirie privée au motif qu'elle ne dessert ni équipement public, ni aucun autre quartier. La
station de relevage est située en périphérie du domaine de l'ASL sur une parcelle de 16m2
contigüe à la voirie publique de la commune. Les bornes à incendie sont réparties sur la voie
privée de notre résidence, mais peut aussi permettre de lutter contre des incendies de forêt
toute proche et des lotissements voisins.rnQuels arguments juridiques peut-on invoquer
?rnMerci

Par aguesseau, le 04/02/2015 à 09:40

bjr,rnà mon avis, vous ne trouverez aucun argument juridique pouvant contraindre une
commune à reprendre des équipements d'un lotissement privé si la commune y est opposée
sachant que cette reprise va générer des frais supplémentaires pour elle, surtout si la voirie
n'est pas en bon état.rncdt
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